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Ne pas remplir cette case – l'attestation de droit de vote ci-dessous sera obtenue par le comité référendaire.

Signatures reçues (date) : ______________________________. L'agent soussigné certifie par la présente que les __________ (nombre) signataires ci-dessus du référendum 
ont le droit de vote dans les affaires cantonales et exercent leurs droits politiques dans la commune mentionnée. L'agent compétent pour l'attestation (signature originale et qualité officielle) :

Signature manuscrite :

Fonction officielle :

Commune politique :Code postal :

Les personnes mentionnées ci-dessous lancent, en vertu de l'art. 62 de la Constitution cantonale bernoise et des art. 123 ss. de la loi sur les droits politiques, un référendum contre la décision du 
Grand Conseil du 10 septembre 2025 concernant le projet « Avenir du Musée des Beaux-Arts de Berne » – rénovation et construction d'un bâtiment de remplacement. Contribution cantonale à 
l'étude de projet, crédit d'engagement 2026-2028 », publié dans la Feuille officielle du 1er octobre 2025. Expiration du délai référendaire ou date limite pour le dépôt des feuilles de signatures 
auprès de la commune : 5 janvier 2026. Date limite pour le dépôt des signatures auprès de la Chancellerie d'État : 4 février 2026.

Le comité référendaire : Dominik Blatti, Député UDF, 3765 Oberwil im Simmental; Beat Bösiger, Député UDC, 4704 Niederbipp; Manfred Bühler, Conseiller National UDC, 
2607 Cortébert; Beat Cattaruzza, Député PVL, 2560 Nidau; Patrick Freudiger, Député UDC, 4900 Langenthal; Andreas Gafner, Conseilller National UDF, 3765 Oberwil im Simmental; 
Johann Ulrich Grädel, Député UDF, 4953 Schwarzenbach (Huttwil); Lars Guggisberg, Conseiller National UDC, 3038 Kirchlindach; Erich Hess, Conseiller National UDC, 3018 Bern; 
Samuel Krähenbühl, Député UDC, 3614 Unterlangenegg; Samuel Kullmann, Député UDF, 3652 Hilterfingen; Alain Pichard, Député PVL, 2500 Biel/Bienne; Katja Riem, Conseillère 
Nationale UDC, 3116 Kirchdorf; Adrian Spahr, Député UDC, 2543 Lengnau BE; Ernst Wandfluh, Conseiller National UDC, 3716 Kandergrund; Reto Zbinden, Député UDC, 3147 Mittelhäusern.

Seules les personnes ayant le droit de vote dans la commune politique mentionnée pour les affaires cantonales peuvent signer ce formulaire. Quiconque signe sous un autre 
nom que le sien ou falsifie de toute autre manière le résultat de la collecte de signatures est punissable en vertu de l'article 282 du Code pénal suisse.  

Veuillez renvoyer le formulaire dûment rempli, en tout ou en partie, au plus tard le 20 décembre 2025 à :
Comité référendaire NON à la pluie de millions, Optingenstrasse 1, 3013 Berne

Signez dès maintenant le référendum cantonal bernois !

pour le luxueux projet « Eiger » (Musée des Beaux-Arts de Berne)
Coûts délirants et planification déficiente
Le projet de 147 millions de francs dépasse toute mesure raisonnable. 
Le crédit de plani�cation à lui seul s'élève à 15,7 millions ! Le canton 
supporte le risque principal, sans savoir ce qui se passera si, comme 
on le craint, la construction coûte encore plus cher. On risque de se 
retrouver avec un gouffre �nancier !

Un bâtiment prestigieux plutôt que des fonds 
pour l'éducation et les affaires sociales ?
À une époque où les dépenses dans le domaine social et de l'éducation 
sont en hausse, il est tout simplement absurde d'investir l'argent des 
contribuables dans un bâtiment prestigieux. La population et les écoles 
ont besoin de soutien, pas d'un temple de béton pour une élite 
culturelle.

Répartition inéquitable des charges
La commune de Berne ne participe pas aux frais de construction. 
Le canton doit supporter la majeure partie des coûts. La ville de Berne 
met « gratuitement » un bâtiment à la disposition du musée d'art, mais 
le canton et les bailleurs de fonds doivent le rénover pour 19 millions 
de francs. Ce modèle n'est ni équitable ni durable.

NON à la pluie de millions

Illustration : Beat Cattaruzza

Den Unterschriftenbogen ganz oder teilweise ausgefüllt sofort einsenden: Referendumskomitee NEIN zum Millionenkredit, Optingenstrasse 1, 3013 Bern

Merci!

Unverhältnismässige Kosten und 
fehlende Planungssicherheit
Das Projekt von 147 Millionen Franken sprengt jedes vernünftige Mass. 
Allein schon der Planungskredit soll 15,7 Millionen umfassen! Der Kanton 
trägt das Hauptrisiko, ohne Klarheit, was passiert, wenn der Bau wie 
befürchtet noch teurer wird. Es droht ein Fass ohne Boden!

Prestigebau statt Geld für Bildung und Soziales?
In Zeiten steigender Ausgaben im Sozialwesen und in der Bildung ist es 
schlichtweg unsinnig, Steuergelder in einen Prestigebau zu lenken. 
Schulen und Menschen brauchen Unterstützung – nicht Betontempel für 
eine kulturelle Elite.

Ungerechte Lastenverteilung
Die Standortgemeinde Bern beteiligt sich nicht an den Baukosten. Der 
Kanton soll die Hauptlast tragen. Die Stadt Bern stellt ein Gebäude «gratis» 
fürs Kunstmuseum zur Verfügung, der Kanton und die Geldgeber müssen 
es für 19 Millionen Franken sanieren. Dieses Modell ist weder fair noch 
nachhaltig.

Millionenausgaben statt Zusammenarbeit?
Die bernische Kulturpolitik denkt in Silos anstatt Synergien zu nutzen. Ein 
Prestigebau folgt auf den anderen. Auch das Zentrum Paul Klee wird in den 
nächsten Jahren enorme Investitionen verschlingen – ein Kostenberg, der 
noch gar nicht beziffert ist.
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